TABLEAU RECAPITULATIF DES REGLES DE VALIDATION DE LA FMC

(JO n° 183 du 9 Août 2006 page 11840, texte n° 12)


Le dossier de validation déposé auprès du Conseil Régional de la FMC comprendra :

· certificats délivrés par les organismes de formation agréés

· les éléments justifiant l’accomplissement de processus de formation dans le cadre de l’activité du praticien.

· les éléments justifiant de la participation du praticien à des dispositifs d’évaluation 

CATEGORIES
DESCRIPTION
CREDITS

FORMATIONS PRESENTIELLES (Catégorie 1)
Formations présentielles délivrées par les organismes agréés publics ou privés. La présence sur les lieux de formation est indispensable.
8 crédits par journée

4 crédits par ½ journée ou soirée

FORMATIONS INDIVIDUELLES ou 

à DISTANCE

(Catégorie 2)
Formations individuelles ou à distance utilisant tout support matériel ou électronique (abonnements ou acquisition de publications médicales). Si l’action est réalisée par un organisme agréé, l’attribution de crédits se fait selon les règles de la catégorie 1.
Périodique ou ouvrage médical : 

2 crédits/an (max 10 crédits/5ans).

Périodique de formation agréé :

40 crédits max/5ans

SITUATIONS PROFESSIONNELLES FORMATRICES

(Catégorie 3)
Situation dans laquelle le praticien accomplit, en sa qualité de praticien, un travail personnel dans ou hors de son exercice habituel.

Groupe 1 : formation professionnelle des salariés hospitaliers et non hospitaliers, staff protocolisé.

Groupe 2 : Missions d’intérêt général au service de la qualité et organisation des soins (y compris élective) en structures organisées.

Groupe 3 : Activités de formateurs, participation à des jurys dans le champ de la santé.

Groupe 4 : Travaux de recherche et publications personnelles.
50 crédits/5ans pour chaque groupe.

La catégorie 3 ne peut dépasser 

100 crédits/5ans

DISPOSITIF D’EVALUATION

(Catégorie 4)
Evaluation dans les conditions fixées par la HAS au travers des dispositifs d’évaluation des pratiques professionnelles
100 crédits/5ans

Pour satisfaire à son obligation, le praticien doit avoir acquis sur 5 ans :

150 crédits dans les catégories 1, 2 ou 3.

100 crédits dans la catégorie 4.

La participation aux études et enquêtes sur les produits de santé est exclue de la FMC.

A la réception du  dossier complet, le Conseil Régional de la FMC expédie au médecin une attestation à faire parvenir au Conseil Départemental de l’Ordre des Médecins qui envoie en retour un certificat pouvant être affiché en salle d’attente.


